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Présidée par : Daniel SION 

Présents : BOURLAND Jean-Luc, EUSTACHE Joel, JURAS Jean-Louis, MALHERBE Jérôme, QUENIART 
Patrick, SORRIAUX Romain. 

Excusés : DANZ Patrick, THUILLIER Martial 

 

Réunion du 10 mars 2026 

 

ARBITRES CHANGEANT DE CLUBS 
 
Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 
35 et 35bis du règlement du Statut de l’Arbitrage, et ne concernent que les décisions des 
clubs évoluant en Fédération et Ligue. 
District ARTOIS 
Dossier RAVAT LEFEBVRE Ethan (2545599100) de l’ES LAVENTIE (501208) pour le club de l’AFCLL 
BETHUNE (554024).  
En réponse à la demande de licence de M RAVAT LEFEBVRE Ethan (2545599100) accordée par la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Artois au club de l’AFCLL BETHUNE (554024) à 
compter du 14/10/2025. La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement 
au club de l’AFCLL BETHUNE (554024)   
à compter du 14/10/2025 et dit que M RAVAT LEFEBVRE Ethan (2545599100) ne couvrira aucun club 
pour les saisons 2026/2027, 2027/2028, 2028/2029 et 2029/2030, couvrira club de l’AFCLL BETHUNE 
(554024) qu’à partir de la saison 2030/2031.  

District COTE d’OPALE 
Dossier DELATTRE Augustin (2545937919) de l’US RAMONVILLE (514895) pour le club de 
LONGUENESSE MALA FOOTBALL CLUB (542179).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DELATTRE Augustin (2545937919) la 
commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de LONGUENESSE MALA 
FOOTBALL CLUB (542179). à compter du 16/01/2026 et dit que M. DELATTRE Augustin 
(2545937919) couvrira le club de LONGUEESSE MALA FOOTBALL CLUB (542179). dès de la saison 
2025/2026. 

District FLANDRES 
Dossier DHENRY Jonathan (1926859490) du FC DE MONS EN BAROEUL (512540) pour le club de 
LAMBERSART UNION FOOTBALL (560787).  
En réponse à la demande de licence de M DHENRY Jonathan (1926859490) accordée par la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Flandres au club de LAMBERSART UNION FOOTBALL 
(560787) à compter du 01/12/2025. La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le 
rattachement au club de LAMBERSART UNION FOOTBALL (560787) à compter du 01/12/2025 et dit 
que M DHENRY Jonathan (1926859490) ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027, 
2027/2028, 2028/2029 et 2029/2030 couvrira le club de LAMBERSART UNION FOOTBALL (560787) 
qu’à partir de la saison 2030/2031. 
 

Commission Régionale  
Du Statut de l’Arbitrage 
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District OISE 
Dossier HARET Rayan (2547330665) du FC ML INGRE (528298) pour le club du FC CHAMBLY OISE 
(536772).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M HARET Rayan (2547330665) la 
commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club du FC CHAMBLY OISE 
(536772). à compter du 22/11/2025 et dit que M. HARET Rayan (2547330665) couvrira le club du FC 
CHAMBLY OISE (536772). dès de la saison 2025/2026. 
Dossier MASSON Mathéo (2547310601) de l’US THOUROTTE LONGUEIL ANNEL (502617) pour le 
club de l’US CHEVRIERES GRANDFRESNOY (590196).  
En réponse à la demande de licence de M MASSON Mathéo (2547310601) accordée par la 
commission du Statut de l’arbitrage du District de l’OISE au club de l’US CHEVRIERES 
GRANDFRESNOY (590196). à compter du 05/02/2026. La commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’US CHEVRIERES GRANDFRESNOY (590196). à 
compter du 05/02/2026 et dit que M MASSON Mathéo (2547310601) couvrira le club de l’US 
THOUROTTE LONGUEIL ANNEL (502617) pour la saison 2025/2026 ne couvrira club de l’US 
CHEVRIERES GRANDFRESNOY (590196). à partir de la saison 2026/2027.  

DOSSIERS d’OPPOSITION 
District AISNE 
Dossier HERBET Anthony (2543737028) de l’US ORIGNY THENELLES (502633) pour l’US RIBEMONT 
MEZIERES FC (542530) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. 
La commission Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la licence et le rattachement au club de 
l’US RIBEMONT MEZIERES FC (542530) à compter du 31/01/2026 et dit que M. HERBET Anthony 
(2543737028) couvrira le club de l’US ORIGNY THENELLES (502633) pour les saisons 2025/2026, 
2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira aucun club pour la saison 2028/2029, ne couvrira le club du 
l’US RIBEMONT MEZIERES FC (542530) 
qu’à partir de la saison 2029/2030. 
 

CLUBS EN INFRACTION – SITUATION PROVISOIRE AU 28 FEVRIER 2026 
Des clubs évoluant en compétition Fédéral N1, 2&3, D1, D2 & D3 Féminines D1& D2 Futsal 

et championnats de Ligue. 
- Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles.  

- Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de 

leur Ligue est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et est fixé à 

l’article 41 du Statut de l’Arbitrage. 

- Une sanction financière est infligée au club en infraction immédiatement après l’examen au 28 

février (article 46). 

- L’amende est appliquée par arbitre manquant et varie suivant la compétition à laquelle participe  

l’équipe première du club. 

- En plus des sanctions financières, les sanctions sportives prévues à l’article 47 du Statut de 
l’Arbitrage sont applicables en fonction du nombre d’années d’infraction (limitation du nombre de 
joueurs titulaires d’une licence portant la mention « Mutation », interdiction d’accéder à la division 
supérieure). Cette situation est vue en juin. 
Il est rappelé :  
- Que les arbitres doivent officier un minimum de 18 matches officiels au 15 Juin pour pouvoir couvrir 
la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
- Que les nouveaux arbitres ayant réussi leur examen doivent officier un minimum de 9 matches 
officiels pour pouvoir couvrir la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
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District AISNE    
ARBITRES AYANT RENOUVELLES LEUR LICENCE après le 31 août 2025 

ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
US LAON (R1): M. RHOCHMI Mohamed 
US PREMONTRE ST GOBAIN (R3) : Mrs. LAZIC Romain et WATTIEZ Patrice. 

ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2025  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

US BUIRE HIRSON (R3): M. CATRY Julien. 
US CHAUNY (R2): M BAUDRY Steven. 
US LAON (R1) : Mrs DAMBREVILLE PARENT Léo, NEGROUZ Marquane et VERHEYDEN Bernard. 
US PREMONTRE ST GOBAIN (R3): M. SAGUEZ Cyran. 
US DE RIBEMONT MEZIERES FC (R3) : M. LAURENT Julien.   
IFC SOISSONS (R1) : Mrs. HALMA Léo Paul, HAMMAYAZZA Mohamed et RACE Arthur. 
US PORTUGAIS de ST QUENTIN (R3) : M. DUCROCQ GABRIEL Gwenaël. 

DOSSIER MEDICAL NON RECU au 28 février 2026 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres 
suivants n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux 
clubs de se rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de 
ne pas les couvrir en fin de saison 2025/26 pour insuffisance de matchs officiés. 
US DE RIBEMONT MEZIERES FC (R3) : M. HERBET Anthony 
O ST QUENTIN (N3) : Mrs DINE Florian et HANOVICZ Lucas. 

CLUBS en INFRACTION saison 2026/2027 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 
saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.  
US LAON (R1) 4 arbitres au club pour 5 requis, 1 arbitre a enregistré sa licence après le 31 août 2025 
ne couvre pas, 1 arbitre a démissionné le 29/01/2026, manque 3 arbitres, amende de 180€x3=540€ à 
prélever. 
US PREMONTRE ST GOBAIN (R3) 3 arbitres au club pour 3 requis, 1 arbitre a enregistré sa licence 
après le 31 août 2025 et ne couvre pas avant 2026/2027, 1 arbitre a enregistré sa licence après le 31 
août 2025 ne couvre pas, 1 arbitre a été radié le 02/02/2026, manque 3 arbitres, amende de 

120€x3=360€ à prélever. 

District ARTOIS    
ARBITRE AYANT RENOUVELLE LEUR LICENCE après le 31 août 2025 

ne pourra couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
US NOYELLES sous LENS (R2) : M. MINART Stéphane.  

ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2025  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

OM AIRE sur la LYS (R2) : Mrs ANNEBIQUE Florian 
AS AVION FUTSAL (D1) : M. LAYADI Théo. 
CS AVION (R2) : Mrs BOUAZZA Benamar et GALET Steeve. 
AFCLL BETHUNE (R3) : M. FRANCONNE Dimitri. 
US BIACHE (R3) : M. CAPRON Sébastien.  
AS BREBIERES (R3) : M. CARON Mathieu.  
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US COURCELLES (R3) : Mrs DOUACH Zayd, KOURICHI Younes et SOULAH Zyad. 
AS LA BASSEE FUTSAL (R1) : M. BILLAUT Cédric. 
O HENIN (R3) : M. FATOU Arnaud. 
ESD ISBERGUES (R3) : M. BECOURT Jean François.  
RC LENS (L1) : M. CAPRON Hugo. 
FC MONTIGNY(R1) : M. VRECK Odin. 
SC ST NICOLAS les ARRAS (R3) : M. LEFETZ Nolhan. 
US VIMY (N3): Mrs DEWEWEIRE Tom et DUHAMEL Timothé.  
SCPP WINGLES (R3): M. CROP Matteo. 

LICENCE CANDIDAT ARBITRE ENREGISTREE après le 28 février 2026  
ne pourra couvrir son club pour la saison 2025/2026 

US BIACHE (R3): M. GORILLOT Théo. 

DOSSIER MEDICAL NON RECU au 28 février 2026 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres 
suivants n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux 
clubs de se rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de 
ne pas les couvrir en fin de saison 2025/26 pour insuffisance de matchs officiés. 
AFCLL BETHUNE (R3): M. RAVAT LEFEBVRE Ethan 
AS BREBIERES (R3): Mrs DUBREUCQ Maxime et ROBILLARD PRINGUEZ Hugo. 
USO BRUAY(R3): M. DECROIX Cédric. 
ES BULLY/MINES (R2): M. GERVOIS Romain. 
O HENIN (R3): M. CORDIER Mael. 
RC LENS (L1): M. DECOBERT Benjamin. 
US NOYELLES sous LENS (R2): M. MARTIN Matheo 
US VIMY (N3): Mrs HEMERY Lucas, HOUSSIN Jean Luc et WASTEELS Thibault. 

CLUBS en INFRACTION saison 2026/2027 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 
saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.  
RC LABOURSE (R3) 3 arbitres au club pour 3 requis, 1 arbitre ne couvre pas avant saison 2026/27, 
manque 1 arbitre majeur amende de 120€ à prélever. 

FUTSAL 
TROISIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueurs mutés au lieu de 4 mutés applicable pour la 
saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.  
PONT à VENDIN FUTSAL (R2) 0 arbitre au club pour 1 requis, manque 1 arbitre amende de 
50€x3=150€. 
En outre, ce club ne pourra immédiatement accéder à la division supérieure s’il a gagné sa place 
(article 47-2 du Statut de l’Arbitrage).  

District COTE d’OPALE   
ARBITRES AYANT RENOUVELLES LEUR LICENCE après le 31 août 2025 

ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
CALAIS BEAUMARAIS (R2) : M. TIZGHA Miloud. 
ST PORTELOIS(R3) : M. DEGARDIN Johan 

ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2025  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
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US BLERIOT PLAGE (R3) : M. MEILHAC Arthur. 
US BOULOGNE COTE D’OPALE (L2) : M. DANCEL Eliot. 
ST PORTELOIS (R3) : M. MOLMY Noah. 
JS LONGUENESSE (R2) : Mrs EDDAOUDI Ali, ELORE Jérôme et KHADRI Yacine. 
FC ST MARTIN lez TATINGHEM: (R3) M. KHADRI Yacine. 
US PAYS ST OMER (R1) : M. BOULOGNE Louis.  
WIMEREUX FUTSAL(R2) : Mme YU CHANG LU La.  

LICENCE CANDIDATS ARBITRES ENREGISTREE après le 28 février 2026  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

CALAIS BEAUMARAIS (R2) : Mrs BOUCHER Alexandre et TZGHA Mohamed Aùine.  

CLUBS en INFRACTION saison 2026/2027 
DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.   
JS LONGUENESSE (R2) 5 arbitres au club pour 4 requis, 1 arbitre ne couvre pas avant 2026/2027, 1 
arbitre ne couvre pas avant 2029/2030, manque 1 arbitre amende de 140€x2=280€ à prélever. 

TROISIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 
saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.   
AS WIMEREUX (R3) : 2 arbitres au club pour 3 requis, manque 1 arbitre amende de 120€x3=360€ à 
prélever. 
En outre, ce club ne pourra immédiatement accéder à la division supérieure s’il a gagné sa place 
(article 47-2 du Statut de l’Arbitrage).  

FUTSAL 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 3 joueurs mutés au lieu de 4 mutés applicable pour la 
saison 2025/2026, amende suivant niveau compétition 
THUNDERS FUTSAL CLUB (R2) 0 arbitre au club pour 1 requis, manque 1 arbitre amende de 50€ à 
prélever 

District ESCAUT     
ARBITRES AYANT RENOUVELLES LEUR LICENCE après le 31 août 2025 

ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
PONT DEULE FUTSAL (R1) : M. BELARBI Illias. 

ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2025  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

AC CAMBRAI(R1) : M. VEZILIER Alan. 
US ESCAUDAIN DENAIN (R2) : Mrs ANDRISSE Bryan et LECERF Ayssam. 
CAS ESCAUDOEUVRES (R3) : Mme VERISSIMO Tavares Léa. 
Ent FEIGNIES AULNOYE FC (N2). M. MABILLE Teddy. 
US FOURMIES(R2): Mrs CUVILIER Frederic, HAZARD Gabriel et MARLIN Mussa. 
ASCALI HAINAUT FUTSAL (D2) : M. ANSSEAU Arthur. 
US HORDAIN (R3): Mrs AUDIN David et GILLARD Bertrand. 
US MAUBEUGE (R1) : M. DEMNATI Ayoub. 
FC RAISMES (R2) : Mme RAVEAUX Emilie. 
FC ST AMAND R1): M. AUTEM Leonin. 
FC VALENCIENNES (N1) : M. MOUVIELLE David. 
US VILLERS OUTREAUX(R2) : M. GRASSART Yohan. 
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LICENCE CANDIDATS ARBITRES ENREGISTREE après le 28 février 2026  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

ES LAMBRES les DOUAI (R2) : M. POT COUILLEZ Andréa. 
ST ORCHIES (R2): M. DUMORTIER Killiam. 

DOSSIER MEDICAL NON RECU au 28 février 2026 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres 
suivants n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux 
clubs de se rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de 
ne pas les couvrir en fin de saison 2025/26 pour insuffisance de matchs officiés. 
US BERLAIMONT(R3) : Mrs CADET Alexandre.   
AC CAMBRAI(R1) : M. GUIDEZ Laurent 
CAS ESCAUDOEUVRES(R3) : M. LESOIN Cyril. 
Ent FEIGNIES AULNOYE FC (N2). Mme ABRAHAM Jade et M. MARET Benjamin.   
ASCALI HAINAUT FUTSAL (D2) : M. LEFEBVRE David. 
ES LAMBRES les DOUAI (R2) : M. CRUDEN Harry. 
US MAUBEUGE(R1): M. GILLOT Charly. 
PETITE FORET FUTSAL(R1) : M. LAGOUCHE Hervé. 
ROUSIES CŒUR SAMBRE (R3) : M. TERKI Yacine.  
VALENCIENNES SUMMER(R3) : M. HOCHART Matheo. 

FC VALENCIENNES(N1) : M REMENAND Julien. 

CLUBS en INFRACTION saison 2026/2027 
DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition 
FC ST AMAND (R1) 6 arbitres au club pour 5 requis, 1 arbitre ne couvre pas avant 2026/2027, 1 
arbitre ne couvre pas avant 2029/2030, manque 1 arbitre, amende de 180€x2=360€ à prélever. 

FUTSAL 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 3 joueurs mutés au lieu de 4 mutés applicable pour la 
saison 2025/2026, amende suivant niveau compétition 
PONT DEULE FUTSAL (R1) 1 arbitre au club pour 1 requis, licence enregistrée après le 31 août 2025, 
manque 1 arbitre amende de 50€ à prélever. 
O ST SAULVE (R2) 0 arbitre au club pour 1 requis, manque 1 arbitre amende de 50€ à prélever 

District des FLANDRES     
ARBITRES AYANT RENOUVELLES LEUR LICENCE après le 31 août 2025 

ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
ANSTAING CHERENG (R3): M BATROUSS Faycal. 
COMINES GLAMMS FUTSAL (R2) : M. JERBI Jamel. 
LOSC (l1) : M. DELANGRE Robin. 
O MARCQ (R1) : M. DIAIZ Anas. 
AC MONS/BAROEUIL (R3) : Mme STUDEUR Marion et Mrs DANES Samuel, JASPART Timothé et 
TESSIER Julien.  
RC ROUBAIX VERWICQ F (D3Féminines) : M. MAGNIER Maxence. 
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ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2025  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

JA ARMENTIERES (R2) : Mrs ELARAR Wassim et RIZKI Ismaël. 
US PAYS de CASSEL (N3) : M. MEMMOU Kamel. 
LOSC (L1) : Mrs BALCEAN Emilien et FAGHEL Lyam.   
IC CROIX (N3) : Mrs DELECROIX Corentin et DULIN Enzo. 
AS DUNKERQUE(R3): Mrs BAKLOUL Ilias, LAKRAD Abdelabar MAROTTE Thomas et PILLOT Mickael. 
FC DUNKERQUE MALO (R2): M. LAKRAD Abdelabar. 
USL DUNKERQUE (L2) : Mme BOYARD Loona et M. FADAKA Ose eBay 
E GENECH(R2): M BOURDEAU Luc. 
O GDE SYNTHE(R1) : Mrs HERCHIN Philippe et LAABID Nacim. 
GC HAUBOURDIN (R3) : Mme LEJEUNE Laura. 
SC HAZEBROUCK(R2) : M. LECOEUCHE Aurélien. 
O HEM(R3) : M. PARENT Sacha. 
UF LAMBERSART(R2) : M. CHARRAS Julien.    
LOOS LILLE OLIVEAUX (R1 FUTSAL): Mrs BRAWN Anthony.    
USM MERVILLE(R2) : Mrs BLANCHARD Jerôme et GOVAERE Clément,  
ES MOUVAUX(R3) : M. HAGARD Nicolas 
FERRAIN A NEUVILLE 96 (R3) Mrs BOUISSA Hamza et OUBELAID Rachis. 
RC ROUBAIX(R1) : Mrs ARRAF Mehdi, BOUTMIR Abderrazak et TIR Toufik.  
USC ST POL/MER R3) : Mme ROUSSEL Emma. 
AS STEENVOORDE(R1): M. ST MACHIN Romain. 
RC ROUBAIX VERWICQ F (D3Féminines) : Mme RAZZAK Lina  
US TOURCOING(R1): Mrs GARTIT Abde et GHEYSEN Nathan.  
WASQUEHAL FOOTBALL (N3) : Mrs ABIDJI Carl, DETRAIN Fabien, FORTIN Clément, LEVIEUX Benjamin 
et RAHMI Sofiane 

LICENCE CANDIDATS ARBITRES ENREGISTREE après le 28 février 2026  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

FC BONDUES (R1) : Mmes CONGIU Romane et M. DELATTRE Luce. 
ROUBAIX HEM METROPOLE FUTSAL (R1): M DOUANI Noham. 

DOSSIER MEDICAL NON RECU au 28 février 2026 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres 
suivants n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux 
clubs de se rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de 
ne pas les couvrir en fin de saison 2025/26 pour insuffisance de matchs officiés. 
FC BONDUES (R1) : Mmes CONGIU Romane et DELATTRE Luce, M. LATRECHE Sofiane. 
ANSTAING CHERENG(R3): M BATROUSS Faycal. 
COMINES GLAMMS FUTSAL (R1) : M. JERBI Jamel. 
FC FACHES (R3) : M. HAYCHOU Sulam 
LOSC(L1): M. DELANGRE Robin. 
O GDE SYNTHE(R1): Mrs IGGUI Karim et WOEDEME Kamia. 
O MARCQ(R1) : M. DIAIZ Anas 
MARQUETTE FF (R1) : M. DORCHIES François. 
AC MONS/BAROEUIL (R3) : Mme STUDEUR Marion. 
ES MOUVAUX (R3) : M. DEJAEGHERE Thomas. 
FERRAIN A NEUVILLOISE (R3) : M. BOUDALI Redwane. 
US PORT. ROUB. TOURCOING (R2) : Mrs DAHAMANI Sofiane et DRIDI Djamel. 
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US TOURCOING(R1): M. MOUADA Badis. 

CLUBS en INFRACTION saison 2026/2027 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition 
AS DUNKERQUE (R3) 3 arbitres au club pour 3 requis, 1 arbitre a pris une année sabbatique ne 
couvre pas, manque 1 arbitre, amende de 120€ à prélever. 
FC FACHES (R3) 2 arbitres au club pour 3 requis, manque 1 arbitre, amende de 120€ à prélever. 
ES GENECH (R2) 3 arbitres au club pour 4 requis, manque 1 arbitre, amende de 140 à prélever. 

DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition 
RC ROUBAIX (R2) 4 arbitres au club pour 5 requis, 1 arbitre ne couvre pas avant 2026/2027, manque 
2 arbitres, amende de 180€x2x2=720€ à prélever 

TROISIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 
saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.   
CYSOING (R3) 2 arbitres au club pour 3 requis, manque 1 arbitre, amende de 120€x3= 360€ à 
prélever. 
En outre, ce club ne pourra immédiatement accéder à la division supérieure s’il a gagné sa place 
(article 47-2 du Statut de l’Arbitrage).  

FUTSAL 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 3 joueurs mutés au lieu de 4 mutés applicable pour 

la saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.  
ROUBAIX HEM METROPOLE FUTSAL (R1): 1 arbitre au club pour 1 requis, manque 1 arbitre, a 
enregistrée sa licence après le 28 février 2026 ne couvre pas, manque 1 arbitre, amende de 50€ à 
prélever. 
COMINES FUTSAL (R2) : 1 arbitre au club pour 1 requis, a enregistrée sa licence après le 31 août 2025 
ne couvre pas, manque 1 arbitre, amende de 50€ à prélever. 

TROISIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.   
LILLE PETIT TERRAIN (R2) 0 arbitre au club pour 1 requis, manque 1 arbitre, amende de 50€x3= 150€ 
à prélever. 
En outre, ce club ne pourra immédiatement accéder à la division supérieure s’il a gagné sa place 
(article 47-2 du Statut de l’Arbitrage).  

District OISE     
ARBITRES AYANT RENOUVELLES LEUR LICENCE après le 31 août 2025 

ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
AS BEAUVAIS(N2): Mrs CELIK Berat, DEGGA Mohamed Adam et IRMAK Mikail. 

ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2025  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

US BALAGNY ST EPIN(R3): M. COROT LEFEBVRE Jules. 
FC BETHISY (R3): Mrs ARQUE Luis et HAJIRIC Idriz. 
AS BEAUVAIS(N2) : Mrs DELASSUS Arthur et SAHNOUN Amine.  
SC CHAUMONT en VEXIN (R3) : M MONVOISIN Bastien. 
AFC COMPIEGNE (R1) : Mme COULIBALY Yayi et M. BUTADI Jonathan. 
AFC CREIL (R2) : Mrs BAKANU LIDER Benildo, HAIDIA Khalid et MOTEIRO DE ALMEIDA Ruan.  
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FC LIANCOURT CLERMONT(R2) : M MARECHAL Jordan. 
FC STANDARD de MONTATAIRE (R3) : M. CISSOKO Mahamadou. 
US NOGENT/OISE(R3) : Mrs ALVAREZ ARAUJO Julien, OUESLATI Marwane et SOUAMA BENBRAHIM 
Marwan. 
US PAYS de VALOIS (N3) : Mrs GUILLAUME Alexis et Matis. 
US RIBECOURT(R3): M. BUTEZ Alexis. 
USE ST LEU d ’ESSERENT (R3): M. DETAVE Frederic. 
US ST MAXIMIN(R2): Mrs CALICAT Christophe et IDJERI Ayman. 

DOSSIER MEDICAL NON RECU au 28 février 2026 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres 
suivants n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux 
clubs de se rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de 
ne pas les couvrir en fin de saison 2025/26 pour insuffisance de matchs officiés. 
AS BEAUVAIS (N2) : Mrs CELIK Berat, DEGGA Mohamed Adam et SAHNOUN Hana. 
ASPTT BEAUVAIS (R3) : M. CAMBOURG Kyllian 
US CHANTILLY (N2) : Mrs DIAKITE Modibo, FREIRE BARBOSA Samuel et. M BAYE Elhadji   
US PAYS de VALOIS (N3) : Mme CLISSON Lys.  
US PONT ST MAXENCE(R1): M. BENATMANE Ahmed.  
USM SENLIS (R2) : Mrs FEQRI Fadi, MOUBIOU Mendi et PICQUET Mathis. 
 

CLUBS en INFRACTION saison 2026/2027 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition 
US BALAGNY ST EPIN (R3) 2 arbitres au club pour 3 requis, manque 1 arbitre, amende de 120€ à 
prélever 
FC BETHISY (R3) 2 arbitres au club pour 3 requis, manque 1 arbitre, amende de 120€ à prélever 
US RIBECOURT (R3) 4 arbitres au club pour 3 requis, 2 arbitres ne couvrent pas avant 2026/2027, 
manque 1 arbitre, amende de 120€ à prélever 

FUTSAL 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 3 joueurs mutés au lieu de 4 mutés applicable pour la 
saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.  
US MONTATAIRE (R2) 0 arbitre au club pour 1 requis, manque 1 arbitre, amende de 50€ à prélever. 

District SOMME     
ARBITRES AYANT RENOUVELLES LEUR LICENCE après le 31 août 2025 

ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 
AC AMIENS (R3) : M. TURBET Mathieu. 
US CAMON(R1) : Mrs NASSAH Bilal et WAQUEZ Théo. 

ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2025  
ne pourront couvrir leur club pour la saison 2025/2026 

SC ABBEVILLE (R23) : M. AMARA Gabriel. 
AC AMIENS (R3) : Mrs BASSAINE Ilias, BOUDJAJ BOUBAS Ayoub et KPIGNET SONGO Stéphan. 
PORTO PORTUGAIS AMIENS (R2) : Mrs ARKOUB Yacine, BARKANE Amine, DARAINE Alexandre et 
THUILLIER Théo. 
US CAMON(R1): Mrs MOLMY Noé. 
AS GAMACHES (R3) : Mrs DETOMBA Noa, DOUAY Lucas et NOLUS Valentin. 
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ESC CHTS LONGUEAU (R1) : M. DIUMBU Jacques. 
AC MONTDIDIER (R3) : M. BERTIN Rémy. 
US ROYE (R2) : Mrs BOURGY Tristan, DEKENS Brandon, DEVIL Quentin, OMINES Nuno et 
VAKKERCKOVE Kelane. 

DOSSIER MEDICAL NON RECU au 28 février 2026 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres 
suivants n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux 
clubs de se rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de 
ne pas les couvrir en fin de saison 2025/26 pour insuffisance de matchs officiés. 
AC AMIENS (R3) : Mrs DIEU Maxime et TURBET Mathieu. 
SC AMIENS FOOTBALL (L2) : Mme LERICHE Meghan, Mrs BOUDOUX Patrick et VAND’HUYNSLAGER 
Lucas. 
PORTO PORTUGAIS AMIENS (R2) : M. CUISSET Laurent. 
US CAMON (R1) : Mrs BOUAFIA Cyprien, NASSAH Bilal et WAQUEZ Théo. 
SC FLIXECOURT (R3) : M. POUYEZ Rémi.  
ES CHT LONGUEAU (R1) : M. DUMONT Victorien. 
AC MONTDIDIER (R3) : M. KERBRAT Maxime. 
AS PAYS du NESLOIS(R3) : M. LADENT Clément. 

CLUBS en INFRACTION saison 2026/2027 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition 
US CAMON (R1) : 9arbitres au club pour 5 requis, 2 arbitres ne couvrent pas avant 2028/2029, 2 
arbitres 
ont enregistrée sa licence après le 31 août 2025 ne couvrent pas, 1 arbitre a pris une année 
sabbatique ne couvre pas, manque 1 arbitre amende de 180€ à prélever 

FUTSAL 
QUATRIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la 

saison 2026/2027, amende suivant niveau compétition.   
A FUTSAL MARIVAUX AMIENS (R1) 0 arbitre au club pour 1 requis, manque 1 arbitre, amende de 
50€x4= 200€ à prélever 
En outre, ce club ne pourra immédiatement accéder à la division supérieure s’il a gagné sa place 
(article 47-2 du Statut de l’Arbitrage).  
- Ces listes sont des listes provisoires. Des modifications pourront être apportées en fonction du 
nombre de matches arbitrés (surtout pour les nouveaux arbitres nommés en octobre, novembre, 
décembre 2025, janvier et février 2026).  
- Lorsqu’un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en 
cas de nouvelle infraction et sont appliquées au niveau de la dernière pénalité, s’il a été en règle 
pendant une saison (article 47-5).  
- Cette liste ne modifie en rien la situation des clubs pour la saison 2025/2026. La situation des clubs 
sera revue au mois de juin 2026. 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de 
Football des Hauts de-France à l’adresse suivante (juridique@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à 
compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement 
particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 
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Joel EUSTACHE 
Secrétaire de séance 

 

Daniel SION 
Président 


